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L’Expérience européenne du Programme Pavillon Bleu

Le Programme Pavillon Bleu existe en Europe depuis presque vingt ans et offre une source importante de
connaissances basées sur leurs expériences. Les leçons suivantes ont été apprises par les différents pays.

La Grèce – Le Chemin vers le Tourisme Côtier Durable  
• Avant l’introduction du programme, l’organisation de la plage était médiocre, les équipements étaient de

mauvaise qualité, et l’environnement suscitait peu d’intérêt. L’aspect économique était prédominant  : comment
attirer les touristes sans trop s’occuper de l’avenir ?

• La collecte des fonds auprès des sponsors privés en réponse stratégique au manque de subventions
gouvernementales à partir de 2000 a offert la possibilité de garder son indépendance vis-à-vis du milieu
politique, ce qui a permis  à l’opérateur du Programme Pavillon Bleu d’appliquer une politique d’amélioration
de la qualité des plages. Les critères du décernement du prix sont devenus alors plus stricts.

• La crédibilité acquise ainsi que les résultats  sur site ont mobilisé les autres secteurs, tels que les hôteliers qui
se basent sur les procédures de demande du Pavillon Bleu afin de préparer les rapports environnementaux sur
lesquels ils sont jugés par les tours opérateurs étrangers.

• Actuellement, dans de nombreuses communes littorales, il existe une certaine fierté  d’avoir obtenu le prix
Pavillon Bleu, ce qui est démontré par les fêtes organisées au moment de battre le pavillon. Le développement
d’un tourisme de meilleure qualité fait partie des avantages économiques engendrés. . Le développement
économique résultant du tourisme accompagne la conservation de la nature, en facilitant la démarche vers la
durabilité, plutôt que de dépendre seulement des mesures législatives.

France – Les avantages économiques
• En tant que pays fondateur du Programme, le prix sert à distinguer et à améliorer l’image des communes

côtières françaises qui ont utilisé le programme comme outil  d’amélioration de la gestion des zones littorales
et comme support à la conformité  de  la législation côtière nationale (Loi Littoral, 1986).

• Le programme français a facilité l’effort de se conformer aux  attentes croissantes des touristes, surtout nord
européens, en matière d’environnement et de sécurité. La compétitivité de la France en tant que destination
touristique s’est ainsi renforcée.

L’Espagne – L’Avancement grâce à l’éducation et aux partenaires.
• En tant que destination touristique majeure, l’Espagne était au premier rang des pays ayant reçu le prix Pavillon

Bleu en 2005. Son programme est basé sur l’information et l’éducation fournies aux usagers, aux autorités et
aux populations locales. Les manuels du Programme Pavillon Bleu ont été publiés pour les plages et les ports,
suite à l’Accord de Coopération signée entre l’opérateur national et le gouvernement (Secretaría de Estado, de
Comercio,Turismo y Pyme). D’autres supports informatifs, y compris une synthèse des 60 activités
environnementales pédagogiques, ont aussi été distribués. .

• L’ouverture du programme aux partenariats du secteur privé  a favorisé  l’expansion des activités d’information
et d’éducation. Les relations entre les sponsors du secteur privé et l’opérateur national du Programme Pavillon
Bleu sont réglées par un Code de déontologie stricte, qui facilite l’application d’un programme qui est
indépendant, participatif  et pluridisciplinaire.

Les compléments de renseignements sur les programmes nationaux ,les plages et ports précis qui ont reçu  le
prix Pavillon Bleu se trouvent sur les liens du site web du Programme Pavillon Bleu : www.blueflag.org



En se basant sur les expériences recueillies, le processus de développer et d’adapter le
Programme Pavillon Bleu au contexte de nouveau pays comporte les étapes suivantes. En
premier lieu, il est nécessaire de trouver un groupe ou un représentant approprié pour initier
le contact avec la FEE et faciliter le processus.

Qui mobilise le processus ?

Pendant la phase initiale, un coordinateur devrait être nommé pour mobiliser le lancement du
Programme Pavillon Bleu dans le nouveau pays. En général, cette personne est un représentant
d’une organisation non gouvernementale (organisation membre de la FEE). Dans les cas où
l’organisation membre n’a pas été identifiée, un représentant du gouvernement ou du secteur
privé peut se charger de ce rôle pendant la phase initiale du programme.

Une organisation non gouvernementale nationale doit être chargée de la coordination du
programme au-delà de la phase initiale. Cette organisation doit être membre de la FEE. Pour
être éligible, l’organisation doit posséder le statut d’une organisation à but non lucratif, non
gouvernementale et indépendante, avec l’éducation et la protection environnementale au cœur
de ses objectifs. Il faut ainsi :

• Devenir membre de la FEE
• Se conformer aux lois de la FEE
• Avoir accès aux fonds nécessaires pour payer ses droits d’adhésion à la FEE
• Avoir la capacité d’organiser le Programme Pavillon Bleu
• Etre disposé et consentant à participer aux activités de la FEE, et avoir les ressources pour

coordonner au moins un des cinq programmes de la FEE

Au centre de l’organisation, une personne doit être nommée Opérateur national du
Programme Pavillon Bleu. Cette personne sera le représentant officiel du Programme Pavillon
Bleu dans ce pays et le point de contact avec la Coordination Internationale.

1. Mener un atelier du Programme Pavillon Bleu : qui présentera le Programme Pavillon
Bleu à une gamme étendue et représentative des partenaires nationaux et régionaux à savoir,
le processus, les procédés d’adhésion et l’étude de faisabilité.

2. Créer un comité national du Programme Pavillon Bleu : qui collaborera avec la
Coordination Nationale sur la création du Programme depuis la phase initiale jusqu’à
l’application finale, et définira une stratégie ou un plan d’application pour le Programme
Pavillon Bleu, ainsi que l’exécution de l’étude de faisabilité, la formation, les programmes
d’investissement, l’avancement de l’échange de l’information et du suivi.

Pour lancer le programme dans un nouveau pays, il faut d’abord créer un Comité National du
Programme Pavillon Bleu composé de plusieurs parties qui pourraient comprendre :

• Les autorités nationales de la qualité de l’eau
• Les autorités nationales du tourisme
• Les comités nationaux pour la sécurité
• Les associations nationales des autorités et des intérêts locaux
• Les organisations non gouvernementales qui représentent les intérêts environnementaux,

culturels, et les intérêts de l’éducation environnementale
• Le représentant national du tourisme 
• L’Association nationale des consommateurs
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6. L’Adaptation du Programme
Pavillon Bleu au nouveau
pays adherent



3. Initier une étude du Programme Pavillon Bleu : une étude de faisabilité qui analyse
les capacités  dont dispose un nouveau pays  pour établir un programme (voir Boite 11).
Cette étape se concentre sur trois questions : Est-ce que le programme  est nécessaire ? Si
oui, est-il bien reçu des participants ? Y a t-il assez de ressources humaines, technologiques
et institutionnelles pour que le programme continue d'exister ? L'évaluation de l'étude de
faisabilité est menée par la personne chargée de la phase initiale du programme, avec  l'aide
de la FEE. Une visite au pays a lieu pour recueillir plus d'informations et rencontrer les
partenaires concernés. L'étude de faisabilité  montre les manques de ressources qui doivent
être comblées afin de lancer le programme.

4. Evaluation des critères : sur la base de l’évaluation de l’Etude de faisabilité, le comité
national et la FEE détermine l’application des critères internationaux pour mieux refléter les
conditions environnementales, sociales et économiques, les ressources humaines et
technologiques et le cadre institutionnel du pays. Il doit être possible de suivre et de
contrôler toute adjonction ou adaptation aux critères internationaux..La FEE doit donner
son approbation aux adaptations régionales des critères.

5. Exécution de la phase pilote du Programme Pavillon Bleu : Ce programme servira
de plate-forme au pilotage du programme afin de combler les lacunes qui auraient été
découvertes. C’est aussi une plate-forme pour la mise au point de nouvelles normes sur les
plages et les ports. Les plages et les ports pilotes devraient servir de sites d’apprentissage, et
par la suite, de modèles pour les plages et les ports candidats. Les critères pour les plages et
les ports et les lignes directrices reçoivent l’approbation du Comité de Direction de la FEE.
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Un  questionnaire de faisabilité a été développé  afin de faciliter la collecte des
informations par les pays pour juger si les éléments de base nécessaires pour établir le
Programme Pavillon Bleu  sont présents. La question de base  à considérer est :

• Y a t-il assez de ressources humaines, technologiques et institutionnelles pour que le
programme continue d'exister ?

Le  questionnaire de faisabilité facilite aussi le recueil des  informations sur le cadre
institutionnel et légal, sur les ressources humaines et technologiques  ainsi que sur les
autres points de vue: les menaces à l'environnement, la qualité de l'eau, la gestion
environnementale, la santé et la sécurité publique, l'éducation environnementale et les
questions sociales, culturelles et économiques. En général, le profil du pays est rempli par
les autorités gouvernementales.

La FEE peut aussi soutenir la  finalisation de l'Etude de faisabilité, qui est menée par le
Coordinateur (personne ou institution) chargé  de l'exécution de la Phase de faisabilité,
avec la coopération de la FEE. Le jury international doit donner son approbation à
l'étude.

L'Etude de Faisabilité est disponible sur le site du Programme Pavillon Bleu : www.blueflag.org 

L’Etude de faisabilité du Programme Pavillon Bleu

Après le lancement final du Programme Pavillon Bleu dans
un pays, le Comité National, ou une partie du Comité,
devient le jury national, qui chaque année examine et choisit
les candidats au Programme Pavillon Bleu dont les
demandes seront soumises au jury international.

Que devient le Comité national ?



South Africa: Advantages for Local Communities

Bien que le Programme Pavillon Bleu existe en Afrique du Sud depuis peu de temps
seulement, il ne cesse de se développer, en attirant l’appui des autorités gouvernementales
puisqu’il contribue directement à la mise en application de la législation et des politiques
nationales. Il est vu aussi comme un moyen de développement du tourisme en Afrique du
Sud. Son début prometteur incite l’expansion potentielle du Programme Pavillon Bleu aux
autres pays d’Afrique Australe et Orientale.

Environ 68 % de tous les touristes internationaux et 71 % des visiteurs nationaux ont visité
les plages de la région de KwaZulu-Natal, soit 680 000 touristes internationaux et près de 
6 millions de nationaux. En général, un visiteur international au KwaZulu-Natal dépense
environ 1.600 rands par jour tandis que ce montant descend à 800 rands pour le visiteur
local. L’adhésion de la région à un écolabel reconnu au niveau mondial devrait générer des
avantages aux municipalités qui participent au Programme Pavillon Bleu.

• La création d’emplois pour certaines catégories de la population au chômage (dans le
cadre du projet Coastcare)

• La hausse du nombre des visiteurs des plages
• L’amélioration du comportement des visiteurs sur les plages (le niveau du vandalisme et

d’endommagement des biens a baissé)
• Les retours positifs des visiteurs des plages après avoir fréquenté une plage bien

entretenue
• Les entreprises locales se servent du prix Pavillon Bleu à des fins publicitaires, et
• La valeur des maisons à proximité des plages Pavillon Bleu a augmenté.
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7. Les expériences des 
nouveaux pays non européens



Caribbean: Regional Development to National Administration

Le Programme Pavillon Bleu aux Caraïbes a servi de catalyseur aux modifications importantes
apportées à la gestion des plages dans la région. Cinq pays ont des comités nationaux qui
coordonnent les programmes des agences autonomes avec un but commun et qui gèrent
désormais le programme.

Le programme Pavillon Bleu des Caraïbes a démarré avec une coordination régionale et un
siège.Après quelques temps et de l’expérience, l’administration du programme a été prise en
charge par les organisations nationales qui ont des contacts directs avec les éléments
internationaux du programme.
Depuis quelques années, l’industrie touristique caribéenne a participé à plusieurs initiatives
destinées à sensibiliser l’industrie à l’environnement et à tirer profit des opportunités
croissantes pour la gestion et la promotion environnementales offertes par les programmes
de certification du tourisme durable volontaire. Le PNUE, l’OMT et la FEE ont invité les
partenaires caribéens de l’environnement et du tourisme à participer à l’atelier sur
l’évaluation de la faisabilité qui a eu lieu à Porto Rico en décembre 1999. La région s’est rendu
compte des avantages offerts par un système qui est reconnu en Europe, qui est un marché
porteur très important aux Caraïbes.

Le choix d’une approche régionale pour le développement des critères reflète la nature du
Programme caribéen du Pavillon Bleu. Les normes régionales ont été prises en compte, y
compris celles déjà en application portant sur la qualité de l’eau dans le contexte du
Protocole d’Aruba, de la Convention de Cartagena sur les sources et les activités terrestres
contribuant à la pollution marine. Par ailleurs, le suivi des récifs coralliens à proximité des
plages témoigne de l’importance accordée aux milieux naturels essentiels et à
l’environnement propre à la région. Il contribue aussi à l’application d’un autre Protocole
régional de la Convention de Cartagena, à savoir, le Protocole sur les Zones et les Espèces
Protégées (SPAW).

Une étude de faisabilité caribéenne réalisée par la suite a renforcé l’éligibilité de la région et
l’intérêt au Programme Pavillon Bleu aux Caraïbes. En tant que région marquée par la
présence de petits pays insulaires en développement où les plages et les zones littorales
jouent un rôle majeur dans le développement socio-économique, les Caraïbes étaient la
première région à satisfaire les obligations d’éligibilité au Programme Pavillon Bleu. Suite à la
réunion tenue à Porto Rico, les critères caribéens sur les plages ont été formulés.
Actuellement, les critères internationaux n’ont pas encore été définis. La région a pris la
décision d’appliquer directement aux Caraïbes les critères européens concernant les ports.

En mai 2001, l’Organisation du Tourisme des Caraïbes, Caribbean Conservation Association
(l’Association caribéenne de la protection de l’environnement), Caribbean Alliance for
Sustainable Tourism of the Caribbean Hotel Association (CAST/CHA – L’Alliance caribéenne
pour le tourisme durable de l’Association des Hôteliers des Caraïbes), avec le support de la
FEE et du PNUE, ont défini la base pour la création du Consortium Pavillon Bleu des Caraïbes
(BFCC). Ils ont formé l’équipe inter agence régionale chargée de la mise en application du
Programme Caribéen du Pavillon Bleu. En octobre 2002, le CCA (au nom du Consortium
Pavillon Bleu des Caraïbes) a été reconnu formellement en tant que membre de la FEE,
conformément aux lois de cette organisation.

Le programme caribéen a été géré par la région, les opérateurs et les jurys
nationaux travaillant en liaison avec le Consortium Pavillon Bleu des Caraïbes et un jury
régional qui communique avec les acteurs internationaux. En 2006, la fonction régionale était
jugée superflue. Les organisations sans but lucratif dans chaque pays se sont préparées à
l’adhésion à la FEE et se sont chargées de la coordination des programmes au niveau national.

Depuis le développement initial du programme dans la région, les critères spécifiques à cette
zone ont été adaptés pour en faire des critères internationaux sur les plages. Ceci témoigne
de la flexibilité du programme international et de sa capacité à inclure les modifications et les
développements au fur et à mesure que le programme s’étend aux zones nouvelles. Il reflète
aussi la force du programme international en ayant une identité stable qui permet l’intégration
des variations régionales, plutôt que d’en faire des exceptions.
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Le Canada : Un acteur des communes bien venu

Au Canada, le Programme Pavillon Bleu est géré par l’Environmental Defence (La Défense de
l’Environnement), une organisation à but non lucratif et membre de la FEE. Celle ci s’est
rendu compte que le Programme Pavillon Bleu produit une meilleure image sur la qualité des
plages. Son déploiement initial à Toronto, Ontario, qui est connu pour la mauvaise qualité de
ses eaux de baignade, a permis au Programme Pavillon Bleu d’établir un rôle efficace
d’inspecteur tiers. Leur site interactif , www.blueflag.ca, qui offre les résultats les plus récents
des évaluations de la qualité des eaux des plages participantes, est un outil inestimable
d’ouverture publique au programme, et il y a une hausse du nombre des visiteurs enregistrés
chaque année.

Les critères supplémentaires sur la gestion, l’éducation et la sécurité environnementale ont
servi à attirer l’engagement de partenaires à collaborer sur un objectif commun. L’intérêt
suscité par le programme ne cesse de croître et l’Environmental Defence (la Défense de
l’Environnement) reçoit de l’aide pour la promotion du programme aux nouvelles
communes.

L’Environmental Defence (La Défense de l’Environnement) se rend compte des possibilités
offertes pour développer la bonne gestion des plages participantes au Programme Pavillon
Bleu. Il crée des partenariats avec les groupes qui se préoccupent de la gestion des zones
littorales, avec les organisations qui soutiennent les activités de loisirs et avec les petites
associations à but non lucratif qui donnent leur appui aux programmes de sensibilisation et
aux programmes pédagogiques pour les plages.
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Les écolabels (ou les prix) peuvent jouer deux rôles majeurs.

L’exemple du Programme Pavillon Bleu, avec ses débuts européens, basé sur presque 20 ans
d’expérience confirme qu’il y a eu des améliorations non seulement dans la gestion directe
des plages, des ports et des activités liées aux maritimes, mais aussi dans l’administration des
zones littorales dans les endroits où il a été mis en application.

L’approche holistique de la gestion des zones littorales, qui s’est développée au fur et à
mesure que le programme a pris de l’ampleur, s’est révélée être le facteur clé en facilitant la
mise en application des principes du développement durable.

Il a servi comme moyen de renforcer l’engagement du gouvernement, de mobiliser l’industrie
à dépasser la conformité à la législation et établir des partenariats essentiels entre les
secteurs public et privé, qui ont tous joué des rôles majeurs dans la pérennité du programme
lui-même, et indiqué le chemin vers la durabilité.

Par conséquent, les plages et les ports Pavillon Bleu sont synonymes de qualité et répondent
donc aux demandes et aux attentes croissantes des visiteurs d’un environnement sain.

Il faut bien noter que dans le processus d’adaptation et d’établissement d’un nouveau
Programme Pavillon Bleu, il est impératif de respecter les caractéristiques nationales ainsi que
les différences sociales et environnementales. Les réunions régulières des comités nationaux
dans la phase initiale sont indispensables, tout comme les ateliers Pavillon Bleu.Au fur et à
mesure que le programme s’étend aux nouveaux endroits, il faudra évaluer et éventuellement
modifier la pertinence des critères internationaux existants.

Les caractéristiques régionales doivent être prises en compte aussi.Aux Caraïbes, les récifs
coralliens et les mangroves sont des éléments importants et uniques à l’environnement.Alors
les critères portant sur la protection et le suivi des récifs et sur l’éducation à ces zones
sensibles ont été inclus pour cette région.
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8. Les lecons apprises



Parmi les défis présentés au moment d’introduire le programme aux nouveaux pays reste le
besoin de concevoir des modalités et des partenariats créatifs afin de combler les lacunes
dans les ressources techniques et dans les capacités de contrôle dans les phases initiales du
développement. Par ailleurs, la sensibilisation du public, ainsi que l’appréciation des initiatives
volontaires, de leurs avantages et faiblesses sont des éléments critiques à leur succès et à
leur crédibilité.

En bref, le Programme Pavillon Bleu :

• Peut servir d’outil pour formuler et renforcer les objectifs des politiques et des actions
nationales, régionales et locales en ce qui concerne la gestion des zones littorales afin de
stimuler le développement socio économique et touristique

• Présente des opportunités pour renforcer les capacités locales et nationales existantes
de la gestion des zones littorales 

• Offre des possibilités d’établir des contacts aux niveau national et international entre les
organisations, les autorités, les institutions pédagogiques, les industries, les experts…

• Présente un cadre dans lequel le public et les organisations privées et publiques peuvent
s’entretenir et collaborer sur les objectives communs liés à l’environnement, à la sécurité
et à l’éducation

• Peut accroître le degré d’observation au niveau national des législations et des politiques
nationales et régionales ainsi que des règlements côtiers 

• Sert de plate-forme de discussion et de résolution des conflits portant sur la gestion des
zones littorales et les autres initiatives environnementales communautaires
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Contacts

FEE/International Blue Flag Coordination
Scandiagade 13 
2450 Copenhagen SV 
Denmark
Télé : +45 33 79 00 79 (du lundi au jeudi 10h à15h, vendredi 10h à 14h)
Télécopie : +45 33 79 01 79
E-mail// Courriel : blueflag@blueflag.org or coordination@blueflag.org
Site Internet : www.blueflag.org
International Blue Flag Coordination: Finn Bolding Thomsen or Carrie A. Dean

Les coordonnées de toutes les autres organisations membres de la FEE et du Programme Pavillon
Bleu sont disponibles sur les sites :
www.fee-international.org
www.blueflag.org

Les organisations et les renseignements complémentaires

Le Programme des Nations Unies pour l’Environnement – La Division Technologie, Industrie et
Economie (DTIE) l’Economie collabore, sous l’égide du PNUE, avec les gouvernements, les
autorités locales et les industries (y compris le tourisme) pour promouvoir des politiques et des
pratiques qui sont plus saines et plus sûres, encouragent l’utilisation optimale des ressources
naturelles, défendent la gestion appropriée des produits chimiques, intègrent les coûts
environnementaux, et réduisent la pollution et les risques sur la population et l’environnement.
(http://www.unep.fr)

L’Organisation Mondiale du Tourisme – Une organisation intergouvernementale faisant office de
tribune au niveau mondial en ce qui concerne les politiques de tourisme et les questions s’y
rattachant. Elle soutient le développement durable du tourisme et offre une assistance technique
aux pays en voie de développement. Depuis 2003, l’OMT possède le statut d’Agence Spécialisée
des Nations Unies. (http://www.world-tourism.org/sustainable)

Le Programme Caribéen sur l’Environnement – Encourage la coopération régionale des 32
membres sur la protection et le développement de l’environnement marin de la région des
Caraïbes entière et sert de Secrétariat à la Convention de Cartagena gérée par le PNUE.
(http://www.cep.unep.org)

L’Organisation du Tourisme des Caraïbes (CTO / OTC) – Une agence de développement du
tourisme ayant 33 pays membres des Antilles francophones, anglophones, hispanophones et
hollandaises des Caraïbes, ainsi que des organisations privées ; le siège social se trouve à la 
Barbade avec des organes de marketing basés à New York, à Londres et à Toronto.
(http:// www.onecaribbean.org)

Caribbean Conservation Association (CCA ou l’Association caribéenne de la protection de
l’environnement) – Le plus ancien des organismes régionaux aux Caraïbes (38 ans) ; ses membres :
18 pays des Caraïbes, 19 organisations à but non lucratif et plusieurs membres privés et du monde
des affaires. (http://www.caribbeanconservation.org)

Caribbean Alliance for Sustainable Tourism (CAST ou L’Alliance caribéenne pour le tourisme
durable) représente la partie environnementale de Caribbean Hotel Association CHA ou
l’Association des Hôteliers des Caraïbes, qui encourage une gestion plus sensible à l’environnement
chez les hôteliers caribéens. (http:// www.cha-cast.com) 

International Lifesaving Federation (ILS ou la Fédération Internationale du Sauvetage) – soutient et
assiste la coordination des activités du développement du sauvetage pour les fédérations et les
régions membres. (http://www.ilsf.org)

Reef Check – Spécialisée dans l’éducation et la protection des récifs coralliens,
(http://reefcheck.org)
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